
Chambre  Syndicale  des  Médecins

des  Provinces

de  Liège  et  de  Luxembourg
asbl
6 rue Forgeur - 4000 LIEGE 1

Tél. : 04/ 223 71 25

Fax : 04/ 223 33 49

Banque  :  776-5970592-48

E-mail : info@csmll.be
Site Web : http://www.csmll.be
CREATION  DE  LA  CHAMBRE  SYNDICALE
Début 1961, coexistent 4 associations médi​cales ressemblant plus à des unions profes​sionnelles ou à des amicales qu'à de vérita​bles organisations de défense profession​nelle : Fédération Médicale Belge, Groupe​ment Belge des Spécialistes, Algemeen Syn​dikaat, Union Professionnelle des Médecins Socialis​tes.

C'est alors que le Ministre de la Prévoyance Sociale de l'époque, Edmond LEBURTON (par ailleurs grand maître des mutualités so​cialistes), annonce son intention de mettre sur pied un nouveau système d'assurance mala​die-invalidité obligatoire, qui s'appellera plus tard "Loi LEBURTON". L'intention est de "socialiser" la médecine.

Face à cette menace, la nécessité d'un re​groupement des organisations médicales se fait jour dans les esprits : l'AGMB (Association Générale des Médecins Belges) est créée, ré​unissant les trois premières des associa​tions citées ci-dessus, constitution approuvée par près de 7.000 médecins.

Des négociations s'engagent presque aussitôt entre le Ministre LEBURTON et le Bureau provisoire de l'AGMB, pour aboutir à la signa​ture d'un protocole d'accord le 19/10/1961, mais sans que le corps médical ait été consulté au préalable. C'est immédiatement le tollé géné​ral !

Cogestion du système, discrimination en ma​tière de remboursements, domiciliation des patients, carnet de santé, tels sont les ingré​dients les plus significatifs du projet.

Ayant eu vent de ce qui se préparait, un cer​tain nombre de médecins de la province de Luxembourg s'étaient réunis deux mois aupa​ravant à l'hôtel Alfa à Marche-en-Famenne (le 17.8.61), afin de s'organiser en vue de résis​ter à ce qui s'annonçait.

Dès la teneur du protocole connue, prenant exemple sur ces confrères, des médecins de la province de Liège créaient un Comité national d'action au 72 de l'avenue Blon​den à Liège (première adresse de la future Chambre syndicale de Liège-Luxembourg). Ce comité se mit aussitôt au travail. Il décida notamment de créer une structure moderne et efficace de défense professionnelle.

L'étude préparatoire était terminée fin janvier 62 et adoptée par 87 médecins (on les appel​lera membres fondateurs), les statuts de la Chambre syndicale des médecins des provin​ces de Liège et de Luxembourg (la première Chambre syndicale à se créer dans le pays) étaient actés devant notaire le 17 mai et une première assemblée générale réunissant ces 87 médecins se tenait à Marche-en-Famenne le 30 mai, où un premier conseil d'administra​tion était élu.

Puis vint le temps de la création des autres Chambres syndicales et de la Fédération des Chambres syndicales (septembre 63), de la mort de l'AGMB, du vote de la Loi LEBUR​TON, de la grande grève d'avril 64, de la capi​tulation du gouvernement et de l'accord de la Saint-Jean du 25.6.64, qui régit encore au​jourd'hui les rapports du corps médical avec l'INAMI et les mutuelles.

LES IMPERATIFS DE L'EFFICACITE DE L'ACTION SYNDICALE
Les dirigeants élus lors de la création des Chambres syndicales étaient profondé​ment différents des dirigeants des associa​tions séculaires qui existaient au début des années soixante. Désignés pour faire face à un danger majeur, ils assimilèrent en un temps record toutes les techniques moder​nes de la négociation et de l'action syndica​les, à la grande surprise des hommes politi​ques et des dirigeants des grands syndicats traditionnels : Les Chambres syndicales de médecins comprirent mieux qu'aucun autre groupement que le succès appartenait à qui réussirait à donner aux indépendants le sentiment de la participation et les moyens d'intégration. Elles évaluèrent correcte​ment le besoin d'action directe de leurs membres, intimement persuadées que seu​les les organisations y recourant sont en​tendues des pouvoirs publics (Guy SPI​TAELS – ancien président du PS - dans "L'Année Sociale 1964").

Cette mutation mentale profonde s'accompa​gna d'un travail énorme : les hommes char​gés par les affiliés de défendre la profession médicale devaient pouvoir discuter de quanti​té de problèmes impliquant une parfaite con​naissance de leurs aspects techniques, juridi​ques et économiques, ce qui nécessitait no​tamment une solide documentation cons​tamment tenue à jour.

Mais la force de négociation dépendant des possibilités d'action, et celles-ci étant fonction de la volonté de lutte de la base, les Cham​bres syndicales ont donc veillé à centrer leur fonctionnement interne sur :

1. le contact suivi des affiliés avec l'évolution des discussions,

2. la connaissance constante des desiderata,

3. la possibilité d'arrêter des positions rapi​dement,

4. la création d'excellents Bureaux techniques financés par des cotisations beaucoup plus importantes que précédemment,

5. l'équilibre entre généralistes et spécialistes.

Ces impératifs nécessitèrent l'élaboration d'une structure caractérisée par un réseau de contacts rapides et complexes, allant des cir​culaires postales à un journal syndical, en passant par les réunions des cellules et des commissions spécifiques pour aboutir au Conseil d'administration.

Le système de la pyramide téléphonique de​vait prouver en 1964 qu'il était possible de déclencher des réactions très rapides par ce moyen.

Il fut également rapidement établi que les possibilités des négociateurs dépendaient de la volonté de lutte de la base, pouvant aller des augmentations unilatérales d'honoraires à la "grève".

Les Chambres syndicales se distinguèrent donc des anciennes structures par leur vo​lonté et leur dynamisme, fondés sur l'effica​cité des organes de décisions et d'exécution de l'association syndicale.

Elles se fondèrent également sur la constata​tion que la faiblesse des médecins résidait dans leur individualisme et dans la possibilité pour les interlocuteurs de dresser les catégo​ries et spécialités les unes contre les autres.

C'est pourquoi dans chaque Chambre syndicale et au sein de l'ABSyM, le Conseil d'admi​nistration regroupe toujours autant de géné​ralistes que de spécialistes et c'est aussi pourquoi les décisions sont toujours à la majorité des membres présents ou repré​sentés.

FONCTIONNEMENT ET STRUCTURES DE LA CHAMBRE SYNDICALE
 Le travail syndical 

Tous ceux qui exercent des responsabilités au sein de la Chambre syndicale, que ce soit au plan local, régional ou national, le font béné​volement. Ils consacrent à la défense profes​sionnelle beaucoup de temps arraché à leurs loisirs et à leur activité professionnelle.

Le Conseil d'administration se réunit en prin​cipe une fois par mois ; quant au Comité di​recteur, il se réunit chaque vendredi. En ce qui concerne les diverses commissions camé​rales, et elles sont nombreuses, c'est généra​lement le soir qu'elles se réunissent et il n'est pas rare que la séance de travail se termine après minuit. 

A cela, il faut ajouter la participation aux réu​nions de l'ABSyM : commissions techniques et monospé​cialisées, où nous confrontons notre point de vue avec celui des autres Chambres et es​sayons de faire valoir le nôtre, réunions men​suelles du Conseil d'administration et hebdomadaires du Comité directeur, le tout toujours en soi​rée... et à Bruxelles... !

Pour ce qui est de la participation aux diver​ses séances des très nombreux conseils, commissions ou co​mités officiels où siègent des représentants des Chambres syndicales, les réunions se tiennent toutes à Bruxelles et en général le matin ou l'après-midi, ce qui pose de délicats problèmes d'organisation de leur activité professionnelle à ceux qui siègent dans ces diverses instances.

Et il n'est pas question de ne s'y rendre que de temps en temps, car les ordres du jour sont toujours chargés et recèlent à chaque fois des menaces diverses qu'il importe de déceler rapidement et de contrer lors de la discussion et du vote qui s'ensuit.

Il faut ajouter à cela les rencontres et les négociations avec les ministres nationaux, régionaux ou communautaires et avec tous ceux qui détiennent un certain pouvoir dans tous les domaines qui concernent la défense professionnelle.

Il faut y ajouter aussi le travail d'information des membres et des autres au moyen de nombreuses réunions spécifiques sur le ter​rain ou dans les locaux syndicaux, les répon​ses à apporter aux nombreuses lettres, de​mandes d'avis et appels téléphoniques reçus chaque jour, etc.

Ce n'est donc pas seulement du temps - beaucoup de temps - que les responsables syndicaux consacrent à la défense profes​sionnelle mais aussi de l'argent : ils ne sont rémunérés ni pour le travail effectué, ni pour les pertes de revenus que celui-ci leur occasionne au niveau de leur activité profes​sionnelle ; d'autre part, ils sont tenus de payer leur cotisation comme tout membre.

A l'inverse d'autres mouvements syndicaux qui sont dirigés par des professionnels, la doctrine que les Chambres syndicales ont tou​jours défendue repose sur le principe que les responsables des décisions doivent être des praticiens confrontés comme tous les au​tres aux difficultés quotidiennes de la mé​de​cine.

 Le rôle des bureaux techniques 

L'action des dirigeants syndicaux ne trouve sa pleine efficacité que parce qu'elle est soute​nue par le travail d'équipes de professionnels et de juristes expérimentés, tant au niveau de chaque Chambre syndicale qu'à celui de l'ABSyM.

Ce personnel prépare, assiste et complète le travail des négociateurs et des commissions et assure l'information des membres au plan technique.

Cela va de la composition des journaux syn​dicaux au dépouillement quotidien de la Presse, en passant par le classement des dossiers, l'obtention de la documentation, les réponses écrites ou orales aux questions po​sées par les membres, etc.

Il est chargé en outre d'assurer la gestion journalière de l'asbl en tant que telle : gestion des cotisations, comptabilité, documents so​ciaux, etc.

 L'Assemblée générale 

Elle se compose de tous les membres en rè​gle de cotisation pour l'année en cours et/ou l'année précédente.

La loi impose de tenir une telle réunion au moins une fois par an, où chaque membre a un droit de vote égal.

Lors de cette assemblée générale dite "statutaire", les membres fixent le nombre d'administrateurs pour un an, élisent un nou​veau Conseil d'administration (celui-ci est re​nouvelé par moitié tous les ans), le prési​dent, les vice-présidents et les commissaires aux comptes. Ils contrôlent de plus les comptes de l'année écoulée et les approu​vent, établis​sent le budget de l'année en cours, entendent le rapport des activités du Conseil d'adminis​tration et arrêtent les grandes lignes de la poli​tique de la Chambre syndi​cale.

Elle est en fait le pouvoir souverain de la Chambre syndicale.

Elle peut être convoquée à tout moment par le Conseil d'administration si la situation l'exige ou sur réquisition d'un certain nombre de membres.

 Le Conseil d'administration 

Il se compose en général d'une trentaine de membres, moitié spécialistes et moitié géné​ralistes, et il est veillé dans la mesure du possible à ce que toutes les ré​gions soient représentées.

Il élit son Secrétaire, le Trésorier et le Comité directeur.

Il se réunit en principe une fois par mois en soirée dans les locaux de la Chambre syndicale.

Il conduit la politique définie par l'Assemblée générale, se prononce sur les projets de lois, les réglementations de l'INAMI et de la Santé publique, sur les thèses à défendre, les modi​fications de nomenclature à obtenir, les pro​jets d'accords médico-mutuellistes, fixe les montants de la cotisation, etc.

Il s'inspire des propositions élaborées par les diverses commissions internes de la Chambre syndicale, qui réunissent des membres bien au courant des questions ou des branches de la médecine concernées : commission des généralistes, commission de médecine hospi​talière, commissions monospécialisées, etc.

 Le Comité directeur 

Il se compose du président du Conseil d'adminis​tration et d'un nombre pair de membres (autant de géné​ralistes que de spécialistes) choisis pour un an en son sein par le Conseil d'administration.

Il assure la gestion courante de la Chambre syndicale et fonctionne suivant les directives qui lui sont données par le Conseil d'adminis​tration.

Il se réunit chaque vendredi de 12 à 14 h dans les locaux de la Chambre syndicale.

 Le Comité d'organisation tactique 

Ses membres sont nommés par le Conseil d'administration en accord avec le Comité di​recteur.

Il est chargé d'étudier les actions pouvant être menées à l'appui des revendications et posi​tions arrêtées au sein des diverses commis​sions et adoptées par le Conseil d'administra​tion, de définir les moyens à mettre en oeuvre pour cela, de les organiser et de les coordon​ner.

Il est une sorte d'instance d'évaluation de l'efficacité et des moyens mis ou à mettre en oeuvre pour résoudre les problèmes rencontrés.

COTISATION & STATUTS
 La cotisation 

La cotisation constitue pratiquement la seule source de financement de la Chambre syndi​cale et tout membre a le droit de contrôler son utilisation.

Ses différents montants sont fixés annuelle​ment par le Conseil d'administration.

Des conditions spéciales sont prévues pour les nouveaux membres recrutés par des membres (les parrainés), et également pour les "recruteurs" (les parrains), les médecins en début d'activité, les couples de médecins, ceux qui traversent une période financière difficile, etc.

Elle est fiscalement déductible.

 Les statuts 

Ils sont repris intégralement sur le site de la Chambre syndicale. 

L'ABSyM (Association Belge des Syndicats Médicaux)
Les Chambres syndicales de médecins se sont constituées régionalement au cours des années 1962 et 1963, puis se sont fédérées au niveau national en septembre 1963 sous l'appellation "Fédération Belge des Chambres de Médecins", devenue "ABSyM" à la fin des années nonante.

Cette association a été créée en vue de regrouper les Chambres syndicales du pays (2 pour la région wallonne, 1 pour Bruxelles et 2 pour la région néerlandophone) et diverses associations spécifiques sous le même sigle.

De même, afin de répondre aux impératifs de la communautarisation de la Belgique, ont été créées dans les années 90 deux associations communautaires : l'Association Wallonne des Syndicats Médicaux (AWSyM), qui regroupe les deux Chambres syndicales de Wallonie, et le Vlaamse Artsen Syndikaat (VAS), qui re​groupe les Chambres syndicales néerlan​dophones et d'autres organisations de ce même régime linguistique.

Les buts de l'ABSyM sont :

1. De réunir les médecins en un organisme de défense professionnelle prônant la liberté de la médecine et travaillant avec ses membres par contact personnel, promouvoir la création de tout organisme d'action syndicale utile et les aider et les soutenir dans leurs activités et dans leur action.

2. De rechercher et provoquer, par tous les moyens, l'adoption partout organisme des mesures qu'elle juge utiles aux intérêts des médecins.

3. D'assurer la représentation, la protection et la défense des intérêts de ses membres, de coordonner toute action consacrée à la défense professionnelle des médecins.

4. D'étudier, d'encourager et de réaliser tout ce qui, en matière sociale, financière, économique, technique, scientifique, juridique et fiscale, dans les domaines matériel et moral, peut être utile à ses membres.

5. De centraliser tous les renseignements concernant la profession médicale et d'en documenter les médecins et le public.

6 D'étudier l'application et les répercussions des lois sociales, fiscales et autres sur la profession médicale.

7. D'assurer, au besoin, la défense de ses membres devant toute instance judiciaire ou autre.

8. De stimuler chez les affiliés l'esprit de confraternité, de solidarité et de discipline professionnelle.

9. De défendre la moralité de la profession médicale, de lutter, activement et effectivement, contre toute action, écrit, parole, dessin, allusion, tableau, etc., qui risqueraient d'entacher l'honneur de la profession. 

10. De s'efforcer d'obliger les auteurs de ces manquements à les rétracter ou à les rectifier, qu'ils soient médecins, organismes ou associations, de quelque sorte que ce soit, ou personnes privées; de se faire un devoir de faire punir légalement les auteurs d'atteintes graves à l'honneur médical; de s'attacher à faire respecter le corps médical par la presse.

 Qui prend les décisions au sein de l'ABSyM ? 

Le processus décisionnel au niveau de l'ABSyM est le même que celui qui est en vigueur dans chaque Chambre syndicale : Assemblée générale, Conseil d'administration, Comité directeur, commissions monospécialisées, etc.

L'Assemblée générale se tient chaque année en principe courant mars. Le Conseil d'administration se réunit en principe chaque mois, toujours à Bruxelles à 21 h.

Le Comité directeur se réunit chaque mercredi à 20 h à Bruxelles et chaque Chambre syndicale y est représentée par son président et un membre du Conseil d'administration de celle-ci, étant entendu qu'il doit toujours y avoir un géné​raliste et un spécialiste.

Les réunions des différentes commissions monospécialisées et techniques se tiennent aussi à Bruxelles en soirée.

 Sites WEB des Chambres syndicales et de l'ABSyM 

Chaque Chambre syndicale a son site. L'ABSyM en a également un : http://www.absym-bvas.be/
Les trois Chambres syndicales francophones ont créé un site commun, qui contient une grande quantité d'informations utiles : http://www.absym.be/. Celui-ci est divisé en deux parties : la première est accessible à tous, la seconde n'est ouverte qu'aux seuls membres. 

A titre d'information, vous trouverez ci-dessous la liste (non exhaustive) des sujets traités dans la partie libre d'accès :

· Accords médico-mutualistes

· Accréditation

· Arrêté royal n° 78 relatif à l'exercice des professions des soins de santé

· ASBL : loi de 1921 et nouvelle loi de 2002 mises en // en intégralité après coordination

· Associations et accords de collaboration entre 2 généralistes ou 2 spécialistes

· Attestation de soins

· Banque de données fédérale des professionnels des soins de santé

· Cadastre des pratiques médicales

· Candidats-spécialistes

· Centre fédéral d'expertise des soins de santé

· Cercles de médecins généralistes

· Collèges de médecins

· Comité d'évaluation des pratiques médicales en matière de médicaments

· Commission…

· de planification de l'offre médicale

· nationale médico-mutualiste : composition, négociations et accords

· paritaire nationale médecins-hôpitaux

· Commissions et instances de l'INAMI où siègent les organisations médicales représentatives

· Commissions et autres instances ne dépendant pas de l'INAMI où siègent les organisations médicales représentatives (liste non exhaustive)

· Conseil…

· national des établissements hospitaliers

· national de la promotion de la qualité (CNPQ)

· supérieur des médecins spécialistes et des médecins généralistes

· "Déclaration de Bologne" et application en Belgique

· Dossier médical…

· Droit d'auteur - Droits voisins 

· Droits des patients 

· Elections législatives 2003 : programmes des partis

· Elections syndicales : bases légales, Elections 2002 - historique des élections 1998 et résultats 

· Euthanasie

· Evaluation de la pratique médicale (Peer review)

· "Evidence Based Medicine"

· Gardes en médecine générale (financement)

· Fiscalité : comparaison des avantages fiscaux des différentes formes de sociétés
· Honoraires médicaux : toute la réglementation

· Hôpitaux :

· articles 9ter… et 13 à 17 de la loi

· collèges de médecins, programmes de soins

· commission paritaire nationale médecins-hôpitaux

· conseil national des établissements hospitaliers

· dossier médical hospitalier

· évaluation qualitative de l'activité médicale

· liste - loi - budget

· structure multipartite en matière de politique hospitalière

· suppléments d'honoraires

· INAMI :

· Statistiques - Etudes…
· Honoraires 

· Représentation du corps médical

· etc.
· Maisons médicales - Associations/Centres de santé intégrée

· Médecins 001 et 002

· Médecins étrangers désirant exercer en Belgique (accès à la réglementation les concernant)  

· Médicaments

· "Nos ministres" : photos et Cabinets

· Notes du ministre des Affaires sociales et de la Santé publique

· Numerus clausus

· Ordonnances

· Pharmanet

· Pratiques non conventionnelles (médecines parallèles)

· Programmes de soins

· "Projet éducatif dispensateurs de soins" de l'INAMI - Documents explicatifs très complets sur les sujets ci-dessous (avec lois, arrêtés et textes réglementaires en rapport) :

· L'attestation de prestations ambulatoires

· La prescription médicale

· Les médecins généralistes

· La kinésithérapie

· Soins infirmiers

· Le médecin spécialiste en formation
· Questions et réponses parlementaires  

· Rapports "Cantillon" et "Peers" 

· Responsabilisation individuelle des prestataires de soins

· RC professionnelle

· Santé publique et autres instances que celles de l'INAMI : commissions où siègent les organisations médicales représentatives

· Soins palliatifs

· Soins à domicile

· Soins de première ligne

· Souche fiscale

· Statistiques – Dossiers - Enquêtes

· Structure multipartite en matière de politique hospitalière

· Suppléments d'honoraires en milieu hospitalier

· Télématique médicale

· Temps de travail (médecins salariés et médecins en formation)

· Tiers-payant

Où SIEGENT LES DELEGUES DE L'ABSYM ?
 A L'INAMI 
L'Institut Na​tional d'Assurance Maladie Invalidité est un orga​nisme parastatal créé par la loi du 9.8.1963 instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité ; cette loi a été abrogée et a été remplacée par la "loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994".

Au sein du département "Soins de santé" de l'INAMI, les deux instances les plus importan​tes sont le Conseil général, qui déter​mine les orientations de politique générale, fixe l'objectif budgétaire annuel global des soins de santé (autrement dit, le montant du budget consacré au remboursement des soins de santé) et approuve les conventions et accords conclus au sein des différentes commissions où ils se négocient, et le Comité de l'Assurance, organe pari​taire mutuelles/dispensateurs de soins, qui décide de la répartition de ce budget entre ces derniers.

 Sachant que le niveau des tarifs d'honoraires dits "conventionnels" est étroitement lié au montant de ce budget, pour la bonne raison que ceux-ci servent de base de calcul pour les rem​boursements, chacun comprendra aisément que les questions budgétaires occupent une place de choix dans les préoccupations des dirigeants des organisations représentant les prestataires de soins.

Les décisions pri​ses dans les différentes instances de l'INAMI concernent directement la vie pro​fes​sionnelle de chacun.

Nous allons aborder de manière succincte le rôle dévolu à deux d'entre elles.

 Commission nationale médico-mutualiste 

Elle détermine les moyens qu'elle estime in​dispensables pour le financement des presta​tions médicales, transmet ses deside​rata au Comité de l'Assurance et répartit le budget qui lui est imparti entre les différentes branches de la médecine. C'est en son sein que se négocient au plan national, dans le cadre du budget fixé par le Comité de l'Assurance, les accords entre les organismes as​sureurs (OA), autrement dit les mutuelles, et les organi​sa​tions représen​tatives du Corps médical. Ce sont ces accords qui régis​sent les rapports entre les patients et les mé​decins conventionnés.

C'est là que sont prises les décisions relatives à l'indexation des honoraires et à la revalori​sation de certains d'entre eux, à la valeur en euros de chaque acte médical et aux condi​tions de l'engagement (publicité, horaires, exigences particulières, etc.).

Cette commission propose en outre le mon​tant du statut social, peut en retirer ou en di​minuer le bénéfice aux médecins convain​cus d'avoir dépassé anormalement les tarifs con​ventionnés à plusieurs reprises, soumet au Conseil technique médical des propositions d'adaptation de la nomenclature, approuve ou non les modifications de nomenclature qui lui sont proposées par ce dernier, etc.

 Conseil technique médical 

Il propose à la Commission nationale médico-mutualiste les modifications de nomenclature qu'il estime nécessaires (suppression ou reva​lo​risation d'actes, incorporation de nou​veaux actes), rend un avis sur les proposi​tions de modifications faites par la Commis​sion nationale médico-mutualiste ou le Minis​tre, rend des avis en matière d'interprétation de la nomenclature.


 Les délégués des Chambres syndicales siègent aussi  :

au Conseil national de la promotion de la qualité
au Groupe de direction de l'Accréditation
à la Commission de remboursement des médicaments
au Comité d'évaluation des pratiques médicales en matière de médicaments
au Comité du Service d'évaluation et de contrôles médicaux

etc.

Des représentants des Chambres syndicales siègent dans toutes ces instances avec voix délibérative, sauf au Conseil général.

 AU MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 
Les décisions pri​ses dans les différentes instances qui relèvent du ministère de la Santé publique et où le corps médical est représenté, concernent directement la vie pro​fes​sionnelle de chacun, et particulièrement des spécialistes hospitaliers.

Nous allons aborder de manière succincte le rôle dévolu à deux d'entre elles.

 Conseil national des établissements hospitaliers 

Il a pour mission d'émettre un avis, d'initiative ou à l'invitation du Ministre, sur tout problème relatif aux hôpitaux qui est resté de la compé​tence nationale.

En matière de programmation, l'Etat établit les règles de base et plus particulièrement les critères de programmation ; les Communau​tés arrêtent les priorités lors de l'application et prennent les décisions de programmation in​dividuelles.

En matière d'agrément, l'Etat fixe les normes qui ont un impact sur le financement des hô​pitaux ; les Communautés établissent les au​tres normes et sont compétentes quant à l'oc​troi et au retrait de l'agréation. 

En matière de financement du fonctionnement des hôpitaux, la compétence appartient à l'Etat. 

Il se compose de 2 sections : section de programmation et d'agrément et section de financement.

Parmi leurs compétences, signalons la fixation des critères de pro​grammation des différentes sortes d'hôpitaux, des services hospitaliers et des groupements d'hôpitaux, l'autorisation d'installer un appa​reillage médical lourd et fixation des normes relatives à ce matériel, la fixation des normes d'agré​ment des hôpitaux et des services hospita​liers, le prix de journée, les éléments constitutifs du prix de journée, etc.

 Conseil supérieur des médecins spécialistes et des médecins généralistes 

Il a pour mission :

1) d'adresser au Ministre des propositions re​latives à la fixation des critères d'agréa​tion des médecins spécialistes, des méde​cins généralistes, des maîtres de stage et des services de stage;

2) de donner au Ministre un avis motivé sur les demandes d'agréation en qualité de maître de stage ou de service de stage;

3) de donner au Ministre, à sa demande ou d'initiative, des avis ou de faire des pro​po​sitions relatives aux directives et re​com​mandations à l'intention des commis​sions d'agréation, des maîtres de stage et des candidats ou concernant des questions de principe et d'ordre général.

Il se compose de deux Chambres, une fran​cophone et une néerlandophone.

Elles ont chacune notamment pour mission particulière de se prononcer, par délibération motivée, sur les recours introduits contre les avis des commissions d'agréation, de se prononcer, à la demande du Ministre, par délibération motivée, sur les avis des commissions d'agréation au sujet du plan de stage, de la formation et de l'agréation comme médecin spécialiste ou comme médecin généraliste. 


 Les délégués des Chambres syndicales siègent aussi dans ces instances  :

Commission de planification de l'offre médicale

Structure multipartite en matière de politique hospitalière

Commission paritaire nationale médecins-hôpitaux 

etc.

des représentants des chambres syndicales
siègent aussi dans diverses commissions ou comites institues par les pouvoirs régionaux ou communautaires

et aussi dans diverses associations europeennes
(certaines  sont  des organes  consultatifs  de  la  Communauté  eu​ropéenne)

et internationales
Parmi celles-ci, citons notamment l'Union européenne des médecins omnipraticiens (UEMO), L'Union européenne des médecins spécialistes (UEMS), le Comité permanent des médecins de la Communauté européenne, et l'Association médicale mondiale (le Dr WYNEN, qui fut président du Con​seil d'administration de la Fédération belge des Chambres syndicales de médecins pen​dant plus de vingt ans, en a été le Secrétaire général pendant de très nombreuses années).
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